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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° li Lausanne, le 1 Juin 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Circulaires de l'autoritö föderale. — Propositions
des carabiniers vaudois. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — La crise europöenne. (Troisieme feuille, avec une carte
de la Haute-Italie.

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire suisse a adresse aux autorites miliiaires
des cantons les circulaires suivantes:

Berne, 9 avril 1866.

Tit. — Nous avons l'avantage de vous transmettre, ci-joint, les tabelles de tir
destinöes aux societes volontaires de tir qui ont l'intention de se mettre au benöfice

du subside föderal, accordö d'apres le reglement du 13 mai 1864. La chancellerie

du departement est en mesure de vous envoyer un plus grand nombre d'exem-

plaires si vous le desirez.

Nous prenons la liberte d'atlirer votre attention sur un changement qui a ete

apportö ä la derniere page de ces tabelles, quant ä la maniöre de remplir la liste

de tir. On n'exigera plus ä l'avenir que Ton calcule le nombre des pour cent

pour chaque membre en particulier; il suffira que ce calcul soit fait sur le nombre

total des coups en cible pour chaque arme ou pour chaque distance.

A celle occasion, nous vous prions de veiller ä ce que les tabelles de tir sur

lesquelles cette nouvelle maniere de proceder n'est pas indiquöe, soient corrigees

et reclifiöes dans ce sens. Dans tous les cas, nous insistons sur la necessite de nous

adresser les tabelles en temps opportun, atlendu que celles qui nous arriveraient

trop tard ne pourraient plus elre prises en consideration.

Nous vous envoyons un exemplaire de la presente circulaire pour etre remis ä

chaque sociöle de tir, afin qu'elles en prennent connaissance et qu'elles remplissent
les formulaires, conformement ä ces dispositions. — Agröez, etc.

14 avril.

A teneur de l'arrete du Conseil federal du 30 decembre 1865, Tecole speciale

pour les sapeurs d'infanterie doit avoir lieu du 28 juin au 14 juillet prochain.
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